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Informations préalables 

 

Face 

 

Les conditions à remplir pour demander une aide régionale sont regroupées en 6 thématiques détaillées ici 
(explications, références, ressources): 

- Limiter la consommation de foncier 
-  
- - décarboner 
- Préserver la biodiversité et la ressource en eau, et limiter les pollutions 
-  
- Favoriser la mobilité durable 

Chaque nouveau projet devra respecter a minima un élément environnemental incontournable par thématique 
pou

 

Cette aide pourra être bonifiée, pour les projets à forte ambition environnementale selon les modalités précisées 
 

au travers des éléments environnementaux incontournables présentés 
. 

  



Éléments environnementaux incontournables et critères bonus pour les équipements publics bâtis 

3 / 31 

Table des matières 
I. Limiter la consommation de foncier .................................................................................................................................. 4 

Éléments environnementaux incontournables ...................................................................................................................... 4 
o  ......................................................................................................................................... 4 
o Construction en dent creuse ou dans une ancienne friche bâtie ............................................................................ 5 

Critères environnementaux bonus ..........................................................................................................................................5 
o Réversibilité, modul  ............................................................................... 5 
o  ..................................................... 6 
o  ............................................................ 7 

II.  ................................................................................................................................. 8 
Éléments environnementaux incontournables ...................................................................................................................... 8 

o Désimperméabilisation des sols ................................................................................................................................ 8 
o  ...................................... 9 

III.  décarboner ................................................................................................................................ 10 
Éléments environnementaux obligatoires ............................................................................................................................. 10 

o ge en LEDS ............................................................................................................................................ 10 
Éléments environnementaux incontournables ...................................................................................................................... 11 

o Réhabilitation de niveau Climaxion .......................................................................................................................... 11 
o Construction neuve : conforme à la réglementation thermique en vigueur ........................................................... 12 

Critères environnementaux bonus ........................................................................................................................................ 13 
o  Pacte bois et 
biosourcés Grand Est » porté par FIBOIS Grand Est ........................................................................................................13 
o 
(au-delà des obligations réglementaires) ......................................................................................................................... 14 
o Bâtiment passif ou à énergie positive ..................................................................................................................... 15 

IV. Préserver la biodiversité, la ressource en eau, et limiter les pollutions ............................................................................ 17 
Engagement environnemental obligatoire ........................................................................................................................... 18 

o La préservation ou compensation des arbres en place .......................................................................................... 18 
Éléments environnementaux incontournables ..................................................................................................................... 19 

o  ............................................................................................................................... 19 
o  ............................................................................................................... 20 
o Mise en place de système de récupération des eaux de pluie ou recyclage ....................................................... 20 

Critères environnementaux bonus ........................................................................................................................................ 21 
o  ............................................................................................................................... 21 
o Emploi de matériaux éco labélisés pour les peintures, sols, mobiliers .................................................................... 21 
o Utilisation de matériaux issus du réemploi .............................................................................................................. 22 
o Utilisation de peintures sur les revêtements de sols sans adjuvants toxiques ....................................................... 22 
o Recours à du mobilier urbain en matériaux biosourcés ou en essences locales de bois ..................................... 22 
o Diagnostic des espèces présentes sur sites avant et après les travaux ................................................................. 23 
o  ............................................... 23 
o Prise en compte des enjeux de déplacement de la petite faune terrestre ............................................................ 23 
o Signalétique pédagogique sur site liée à cette thématique .................................................................................... 23 

V.  ........................................................................... 25 
Éléments environnementaux incontournables .................................................................................................................... 25 

o  .............................................................................. 25 
o ières (végétalisation en front de rue) .......................................................... 26 

Critères environnementaux bonus ........................................................................................................................................ 27 
o Végétalisation des espaces extérieurs, notamment devant les façades (principalement celles exposées au 
sud) 27 
o Revêtement extérieurs (toitures, façades, sols) de couleur claire........................................................................... 27 
o Recours à des entreprises ayant obtenu une qualification .....................................................................................28 
o Démarche HQE ........................................................................................................................................................28 

VI. Favoriser la mobilité durable ........................................................................................................................................... 29 
Élément environnemental incontournable ........................................................................................................................... 29 

o Accessibilité du bâtiment en projet par un cheminement piéton, un accès cyclable, et dans les villes concernées, 
par les transports en communs ........................................................................................................................................ 29 

Critères environnementaux bonus ....................................................................................................................................... 29 
o  ........................................................................ 29 
o  ....... 30 

Annexe   ............................................................... 31 
 



Guide méthodologique à destination des maitres d ouvrage 

4 / 31 

I. Limiter la consommation de foncier 

Enjeux pour la Région Grand Est :  

  : densifier davantage les espaces 
bâtis pour isation des sols et 

. 
 Réduire la distance entre périphéries et centres-villes / 

centre-bourgs afin de les revitaliser. 
 Limiter la consommation de ressources naturelles et les 

déchets de construction afin de diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre. 

  

Chiffre-clé : 14 767 ha ont été artificialisés en Région Grand Est 
entre 2011 et 2020, soit 0,3% du territoire1

fixé pour 2030 est une division par deux de ce rythme 
-2020 (loi 

Climat et Résilience). 

Éléments environnementaux incontournables 

o Ré  

Définition : avec pour objectif 
, sa durabilité et ses fonctionnalités.  

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « Rénover pour utiliser les bâtiments vacants », Faire la ville dense, durable et désirable, pp. 47-48, 
ADEME, 2022 (lien vers le guide) 

- « La rénovation énergétique et environnementale des bâtiments tertiaires », Clés pour agir,  ADEME, 
mars 2020 (lien vers le guide) 

- « La sous-exploitation du bâti existant », Objectif « zéro artificialisation nette » : quels leviers pour 
protéger les sols ?, pp. 31-32, France Stratégie, juillet 2019 (lien vers le rapport) 

- Centre de ressources pour la rénovation du bâti ancien (lien vers le site) 

Préconisations :  

- Identifier les bâtiments vacants (bâtiments vétu sur le territoire de la commune pour 
  

- Réhabilitation du bâtiment comprenant notamment une amélioration de 
 (bonne isolation des parois, 

ventilation naturelle en période chaude, installation de stores sur les 
 

(au choix) :  

- P lan de réhabilitation du bâtiment, 
- Attestation avec indicateurs e 

s économies 
,  

- Photos identifiant les éléments conservés et valorisés. 

                                                      
1 « Grand Est », Plateforme Territoires au Futur [consulté en décembre 2023] 

Dispositions réglementaires : En 
o 

Artificialisation Nette (ZAN) à horizon 
2050 énoncé par la loi Climat et 
Résilience du 22 août 2021 et 
décliné par le Schéma Régional 
d'Aménagement, de 

des Territoires (SRADDET), tout 
projet de construction, 

 de bâtiment, sur une 

artificialisée doit être justifié via la 

démontrant de son intérêt au regard 
de différents scenarios comparatifs 
possibles. 

Aménagement du siège du Parc 
National Champagne Bourgogne 
dans la commune d Arc-en-
Barrois (52) en réutilisant un 
bâtiment vacant. 

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5989-faire-la-ville-dense-durable-et-desirable.html
https://librairie.ademe.fr/cadic/489/costic-brochure-guideademe_d_2_col-8.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rapport-2019-artificialisation-juillet.pdf
https://www.rehabilitation-bati-ancien.fr/espace-documentaire
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o Construction en dent creuse ou dans une ancienne friche bâtie 

Définition : La construction en « dent creuse » désigne la réalisation de nouvelles surfaces bâties sur des 
parcelles vides ou mal exploitées situées entre des zones bâties déjà existantes.  Ainsi, une ancienne friche bâtie 
correspond à une parcelle possédant des bâtiments qui ont été abandonnés. La construction permet donc de 

» dépend des enjeux et des caractéristiques de la commune. Pour que le projet soit compatible avec les objectifs 
de protection de la nature, il ne pourra pas être qualifié de construction en « dent creuse 
sur des espaces agricoles, naturels ou forestiers. 2 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Notion de « dent creuse » (lien) 
- « Renouveler et optimiser la ville existante pour favoriser la sobriété foncière et pour contribuer à sa 

résilience », Faire la ville dense, durable et désirable, pp. 39-53, ADEME, 2022 (lien vers le guide) 
- «  », Objectif « zéro artificialisation nette » : quels leviers pour protéger 

les sols ?, pp. 39-42, France Stratégie, juillet 2019 (lien vers le rapport) 
- « La capacité de densification et de mutation », , Direction départementale des territoires 

, mars 2019 (lien vers la note) 

Préconisation : Identifier les espaces vides de la commune entourés de 
parcelles bâties qui sont soit restés vierges de constructions, soit résultent 

, soit peuvent être affiliés à des 
terrains vague
occupé), afin  

:  

-  
- Mode du sol avant le projet (niveau 1 de la 

nomenclature  Grand Est : territoires 
artificialisés, territoires agricoles, espaces forestiers et semi-
naturels, zones humides, surfaces en eau ; cf. base de données OCS 
Data Grand Est), 

- Projet  

Critères environnementaux bonus 

o Réversibilité, modularité des usages dans le temps et  

Définition : Le projet est conçu de façon à pouvoir être réaménagé, modifié ou transformé facilement au cours 
du temps sans impacter aux 
besoins évolutifs des utilisateurs . Cela permet de répondre aux différents besoins tout 
en assurant une utilisation optimale du projet sur une très longue durée.  

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « Intensifier les usages des bâtiments  ? », 
Cerema, 29 août 2023 ( ) 

- Réversibilité des bâtiments : points de vigilance et recommandations, Agence Qualité Construction pour 
Ville et Aménagement Durable, octobre 2021 (lien vers le rapport) 

Préconisations : Mettre en place une planification adaptative :  

- Concevoir le projet avec une planification à très long terme pour tenir compte des futures évolutions 
possibles en fonction des besoins des usagers au fil du temps, 

- P , 
- Prendre en compte les projections futures dans la définition des conditions climatiques de confort. 

                                                      
2 Source :  

 

friche bâtie en médiathèque 
intercommunale « La boussole » 
au sein de la commune de 
Saint-Dié-des-Vosges (88). 

https://www.seine-et-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/43129/322840/file/cjuris3-DENT+CREUSE.pdf
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5989-faire-la-ville-dense-durable-et-desirable.html
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rapport-2019-artificialisation-juillet.pdf
https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/60447/370347/file/NP_4_densification.pdf
https://ocs.datagrandest.fr/explore
https://ocs.datagrandest.fr/explore
https://www.cerema.fr/fr/actualites/intensifier-usages-batiments-pratique-marginale-demarche-bon
https://qualiteconstruction.com/publication/reversibilite-batiments-points-vigilance-recommandations/
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« olution de 
nos sociétés ainsi que par le contexte environnemental dans 
lequel celles-ci évoluent ».3 

Ainsi, un bâtiment dispose une durée de vie de 40 ans 
minimum en moyenne. Au cours de cette période, le bâtiment 

sage donc de prévoir des 
dispositions qui permettent de modifier 
sans avoir à effectuer  

: 

- Indications sur les mesures adoptées pour permettre 
la réversibilité du projet : conditions de possibilité, 
méthode et budget estimé (potentiel de démontabilité) 

- Cahier des charges transmis à la  

o M  et 
 

Définition : 
temps (à court terme). oncevoir un bâtiment comportant diverses fonctionnalités afin de regrouper 
plusieurs activités au même endroit, 
la semaine. La cohabitation de différents usages et occupants répond aux enjeux de sobriété foncière en 

ments mono-activité ou mono-public. 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions : 

- « Intensifier les usages des bâtiments  ? », 
Cerema, 29 août 2023 ( ) 

- La sobriété foncière, une opportunité pour les entreprises. Guide des bonnes pratiques, ADIRA, CCI 
Alsace Eurométropole, CMA, 2022 (lien vers le guide) 

Préconisations : 

Espaces polyvalents : 
 tout en restant des espaces flexibles pour le changement des usages. 

Exemple : Le projet peut faire office de salle de sport multifonctions ainsi que se transformer en salle de 
dans la même journée/semaine. 

Cloisons amovibles : intégrer dans le projet des cloisons amovibles 

espaces en fonction des besoins changeants. 

Exemple : ion, les cloisons 
intérieures peuvent être démontées et réorganisées pour créer des 

installations électriques et de plomberies sont conçues pour être 
accessibles et adaptables permettant la mi

entier.  

Ameublement mobile : Concevoir un ameublement mobile (sur 
roulettes) et facilement transportable. 

(au choix) : 

- 

multifonctionnalité, 
- Lister les usages et leur temporalité, 
- Décrire les activités prévues et leur temporalité. 

                                                      
3 « Réversibilité des bâtiments : points de vigilance et recommandations », AQC, octobre 2021 

 

Reconstruction du centre socioculturel au sein 
de la commune de Sarre-Union (67), avec un 
espace périscolaire, une salle de cinéma et de 
conférences, une grande salle de 300 places 

et de salles associatives.  

salles associatives polyval -lès-Nancy 

Source : Envirobat Grand Est 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/intensifier-usages-batiments-pratique-marginale-demarche-bon
https://www.adira.com/wp-content/uploads/guide-sobriete-fonciere-adira-alsace.pdf
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o R  en concertation avec la population 

Définition : la capacité du projet 
à répondre à un besoin
particulièrement attentif  plus concernées par ce projet. 

Préconisations :  

- ccupations ainsi que les idées de la population communale : remplir un 
formulaire sur le site de la commune, fournir un papier par voie postale à déposer en mairie, faire une 

, 
- Mener une réflexion sur les synergies entre le bâtiment et le quartier. 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions : 

- Concertation des habitants. Guide méthodologique, Villes et territoires, mai 2023 (lien vers le guide) 

(au choix) : 

- Compte-rendu de la réunion publique et nombre de personnes ayant participé, 
- Nombre de participants à la consultation (nombre de formulaires remplis, physiques ou en ligne), 
- Modalités de prise en compte dans le projet de la concertation. 

 

 

 

Rhin-Meuse à Rozérieulles (57) 

Source : Envirobat Grand Est 

 

Pour aller plus loin sur la thématique et valoriser les éléments environnementaux respectés :  

- Certification HQE Bâtiment Durable Construction ou Rénovation, notamment via les items : 
o « Adaptabilité » permettant une 

adaptation nécessaire des locaux, sans travaux importants sur la structure,  
o « Economie locale » qui met en avant  local de l'opération et les articulations du 

bâtiment avec son territoire et la réflexion sur les synergies entre le bâtiment et le quartier,  
o « Chantier » qui préconise la limitation des nuisances liées au chantier. 

- Démarche « Territoires pilotes de la sobriété foncière », 
- Label BBCA qui valorise la mutualisation des espaces

bâtiment  
- Label Accessibilité (Certivéa) qui met en valeur 

efforts de rénovations qui intègrent cet aspect et favorisent . 

https://villes-et-territoires.fr/wp-content/uploads/2023/05/Concertation-citoyenne-de-prefiguration-Guide-methodologique-2023.pdf
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II.  
Enjeux pour la Région Grand Est :  

 Eviter la surcharge 
en cas de fortes pluies pour limiter les 
inondations, favoriser la recharge des nappes 
phréa
sol pour rafraichir et diminuer la température en 
cas de fortes chaleurs. 

  aux 
modifications apportées aux habitats naturels. 

 u 
changement climatique : un sol artificialisé 

 
. 

 . 

Éléments environnementaux incontournables 
o Désimperméabilisation des sols 

Définition : Réduire les surfaces imperméables (asphalte, béton) au profit de surfaces perméables (sols 
stabilisés ou engazonnés) ou au profit de surfaces non artificialisées, comme définies par le  
(prairies, espaces  urbain, culture agricole ). Cette 
désimperméabilisation vise à restaurer , 
favoriser le développement de la biodiversité dans les sols, augmenter la capacité de séquestration carbone 
des sols, et  chaleur urbain. 

Demander les experts en désimperméabilisation des sols lorsque vous contactez les Maisons de Région. 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Revêtements perméables des aménagements urbains : typologie et caractéristiques techniques, 
Plante&Cité, avril 2021 (lien vers le guide), 

- lien vers le site). 

 : 

- Démontrer la r ion (%) -à-dire, d

(sauf cas particulier), et indiquer également les valeurs en m². 
- Prendre en compte au moins un élémen (cf. thématique IV 

« Préserver la biodiversité, la ressource en eau, et limiter les pollutions »). 
- P  et les modalités de 

limitation de l ionnements optimisés, nature des matériaux, 
etc.) 

 

Dispositions réglementaires : 192 
de la loi Climat et Résilience du 22 août 

comme « l'altération durable de tout ou 
partie des fonctions écologiques d'un sol, 
en particulier de ses fonctions biologiques, 
hydriques et climatiques, ainsi que de son 
potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage ». La 
nomenclature des surfaces artificialisées 

 

 

Aménagement de la place de la 
mairie au sein de la commune 
de Gironcourt-sur-Vraine (88), 
avec la suppression des 
revêtements rigides pour une 
meilleure perméabilité des sols. 

https://www.plante-et-cite.fr/ressource/fiche/632
https://www.adopta.fr/


Éléments environnementaux incontournables et critères bonus pour les équipements publics bâtis 

9 / 31 

o Infiltration des eaux pluviales à la parcelle et déraccordement du réseau 
 

Définition : Installation(s) permettant aux  
.  

Demander les experts en désimperméabilisation des sols lorsque vous contactez les Maisons de Région, ou 
. 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « La gestion des eaux pluviales en région Grand Est - Note de doctrine »,  IOTA, 
4, février 2020 (lien vers la note), 

- lien vers le site). 

Préconisations : 

- Rechercher 
projet une pluie de période de retour de 100 ans, sans dysfonctionnement, en privilégiant les ouvrages 
à ciel ouvert. Il est demandé en cas de capacité du sous-sol insuffisante pour gérer la pluie de 
dimensionnement c
de chaque parcelle. 

- sera privilégié 

 

 (au choix) : 

- Indications inscrites au sein du devis (lot de déraccordement), 
- P , 
- . 

Pour aller plus loin sur la thématique, contactez . 

                                                      
4 DREAL Grand Est ; DDT : Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meuse, Meurthe et Moselle, Moselle, Bas-
Rhin, Haut-Rhin, Vosges ; -Meuse, Seine-Normandie, Rhône Méditerranée Corse ; 
SAGE Ill Nappe-Rhin ; CEREMA DterEst 

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/doctrine_pluviale_grand_est-compresse.pdf
https://www.adopta.fr/
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III. É  décarboner 
Enjeux pour la Région Grand Est :  

 Réduire la consommation 
énergétique des bâtiments pour 
diminuer leur impact sur les 
émissions de gaz à effet de serre du 
secteur. 

 Réduire la précarité énergétique : 
assurer plus de confort aux 
habitants et utilisateurs tout en 
diminuant les charges associées. 

 Réduire les consommations de 
combustibles fossiles et augmenter 

de récupération dans la 

bâtiments. 
 Dynamiser la filière bois du Grand 

Est pour la construction. 

Chiffre-clé : En 2016, 51 908 kg 
ont été émises par les activités et 
ménages de la région Grand Est (un 
chiffre qui diminue depuis 2005) et près 
de 80% des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) étaient contre 
69% en France), illustrant le lien fort entre les 
enjeux de transition énergétique et la lutte 
contre le changement climatique en région 
Grand Est5. En outre, le secteur du bâtiment 
représentait à lui seul (en cumulant 
résidentiel et tertiaire), 42% de la 

6. 

Éléments environnementaux obligatoires 

o clairage en LEDS  

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « tertiaires », Clés pour agir, ADEME, juillet 2020 (lien vers le guide) 
- «  ADEME, mis à jour en avril 

2017 ( ) 

Préconisations : 

 (cf. RT2012) : 

- 

 
- Un variateur de luminosité af

artificiel au niveau de luminosité naturelle. 

Elément  : 

- Le devis détaillant les caractéristiques des éclairages LED prévus 

                                                      
5 « Diagnostic territorial du Grand Est », SRADDET, Région Grand Est, novembre 2019  
6 ibid. 

Dispositions réglementaires :  

- Pour les bâtiments neufs, la règlementation 
thermique 2012 
détecteurs de mouvement, d  lumière du 

Ainsi le 39 

communes. De plus, lorsque le bâtiment a accès à 
f 

 
artificiel lorsque ce premier est suffisant.  

- La réglementation environnementale RE2020, 
introduite par la loi Évolution du logement, de 

, 
poursuit a performance 
énergétique et du confort des constructions, tout 
en diminuant leur impact carbone. La RE2020 va 
au-delà des exigences de la RT2012, en insistant 

que soit le mode de chauffage installé et en 

bâtiments devront mieux résister aux épisodes de 
canicule, plus fréquents et intenses du fait du 
changement climatique. 

- La loi 
, adoptée en 

2023, qui vise à énergies 

 

Rénovation de la Maison du 
Tourisme de la ville de Troyes 

éclairage LED 

Source : Envirobat Grand Est 

https://expertises.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/renover-eclairage-tertaire.pdf
https://expertises.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/l_eclairage_a_diodes_electroluminescentes_avis_ademe_maj_avril_2017.pdf
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Éléments environnementaux incontournables 

o Réhabilitation de niveau Climaxion 

Définition : « Climaxion »  Région Grand Est, qui 
vise à accompagner 
du Grand Est une région à énergie positive et bas carbone en 2050. 
La rénovation énergétique des bâtiments est un enjeu majeur pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 
et la dépendance aux énergies fossiles. Afin de répondre à cet enjeu, Climaxion propose un référentiel 
technique pour la rénovation énergétique globale et performante, en fixant des exigences de moyens et de 
résultat. 
Ces exigences sont détaillées dans le dispositif Climaxion de soutien à la rénovation énergétique de bâtiments 
publics et associatifs (lien vers le dispositif). 

Critère minimal à respecter : Respect du cahier des charges Climaxion 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions : 
- Climaxion. Aides 2023 pour la transition énergétique, Région Grand Est, avril 2023 (lien vers le guide) 

Préconisation : r à la cohérence globale 
du fonctionnement thermique du bâtiment et au dimensionnement des systèmes énergétiques. 

 (au choix) : 
- Mémoire technique Climaxion validé par le chargé de mission Transition énergétique de la Maison de 

Région du territoire, 
- Attestation Climaxion, 
- Climaxion 

Preuve au paiement 
- 

la Maison de Région du territoire, 
- nique, un diagnostiqueur, un 

organisme certificateur ou un architecte (décret du 10/05/2011) certifiant que le bâtiment respecte le 
Climaxion. 

Principales règles Climaxion 
 

ue décrits 
en Annexe 1 du dispositif Climaxion

 
o Cas particuliers : les projets suivants ne seront éligibles que si le niveau de consommation « Performance 

Climaxion» décrit en Annexe 4 est atteint : 
  
 Les projets de rénovation énergétique de logements. 

 Obligation de traiter également les points suivants (voir détail en Annexe 2 du dispositif) : 
o  
o   
o via la mise en place de protections solaires pour éviter les surchauffes dans les 

bâtiments, 
o Mise à niveau du système de chauffage (réglage de la chaudière et équilibrage des réseaux), 
o Mise en place de compteurs de suivi de consommation, 
o Prise en compte des risques naturels. 

  :  
o omplétant le modèle 

CLIMAXION7, 
o Rédiger le rapport de conformité des offres permettant de confirmer que les marchés de travaux respectent 

bien les engagements pris lors de la rédaction du mémoire technique en complétant le modèle CLIMAXION1, 
o Suivre les travaux et signaler toute modification en cours de chantier par rapport aux engagements pris lors 

de la rédaction du mémoire technique, 
o Fournir les pièces techniques de réception de chantier listées en Annexe 5 du dispositif Climaxion. 

Climaxion, vous pouvez prendre contact avec le chargé de mission Transition 
énergétique de la Maison de Région de votre territoire (lien vers les contacts). 

                                                      
7 Modèles à utiliser téléchargeables sur climaxion :  
 https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-batiments-publics-associatifs  

https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-batiments-publics-associatifs
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/docutheque/climaxion23_fiche_aides_bailleurs_sociaux_2023_210x297mm.pdf
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/docutheque/carte_charges_missionte_mr_maj_13092023.pdf
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-batiments-publics-associatifs
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o Construction neuve : conforme à la réglementation thermique en vigueur 
Définition :  performance énergétique et environnementale a 
minima conforme à la réglementation thermique en vigueur (RT2012 et RE2020). 

Critère minimal à respecter : 
Toute construction neuve devra respecter a minima les exigences de performance énergétique et 
environnementale requises par la réglementation : 

- Pour les projets soumis à la RE2020 : exigences de la RE2020, 
- Pour les projets encore soumis à la RT2012 : exigences de la RT2012 -20% (Bbio et Cep), 
- Pour les bâtiments non soumis à la RE2020 ou à la RT2012 : stratégies pour 

prendre en compte les enjeux de réduction du besoin énergétique. 

En absence de réglementation thermique applicable, les objectifs fixés en valeur absolue par le Décret Eco 
Energie Tertiaire pourront servir de référence (Arrêté du 10 avril 2020 modifié relatif aux obligations d'actions 
de réduction des consommations d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, pris en application du 
paragraphe -23 du code de la construction et de l'habitation). 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions : 

- « RE2020. Eco-construire pour le confort de tous », Dossier de presse, 
MTE, mise à jour du 18 février 2021 (lien vers le dossier de presse) 

- « RE2012 », MTECT (lien vers la présentation de la réglementation) 
- « RE2020 », MTECT (lien vers la présentation de la réglementation) 
- Attestations de prise en compte de la RE2012 (lien) et de la RE2020 

(lien), MTECT 

Préconisations : 
de la partie existante est fortement conseillée. Une attention est à porter à la 
cohérence globale du fonctionnement thermique du bâtiment et au 
dimensionnement des systèmes énergétiques 

 : 

- Pour les projets soumis à la RE2020 : Attestation de réalisation de 
prise en compte de la RE2020 

au dépôt du permis de construire (respecte Bbio max et Cep max)   
- Pour les projets encore soumis à la RT2012 : Attestation de prise en compte de la RT 2012 au dépôt 

du permis de construire (Bbio et Cep respecte Bbio max et Cep max -20%) 
o  

- Pour les bâtiments non soumis à la RE2020 ou à la RT2012 : Note de synthèse des stratégies mises 
dre en compte les enjeux de réduction du besoin énergétique 

maintenir une utilisation optimale des équipements présents dans le bâtiment, classe énergétique du 
origine renouvelable, 

raccordement au réseau de biogaz, niveau BBC après les travaux, etc.) 

Preuve au paiement :  
- Pour les projets soumis à la RE2020 : 

des travaux (Bbio et Cep respecte Bbio max et Cep max) 
o  

- Pour les projets encore soumis à la RT2012 : Attestation de prise en compte de la RT2012 à 
et Cep max -20%) 

o  
- Pour les bâtiments non soumis à la RE2020 ou à la RT2012 : 

stratégies prévues au moment du dépôt de 
modifications 

- Pour les piscines municipales, qui ne sont pas soumises à la RE2020, le guide Réduire les 
 réalisé par la Fédération 

nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) 
 (lien vers le guide).  

- - associé au programme ACTEE porté 
par la FNCCR, et  réhabilitation de 

 
o Des financements sur les coûts liés aux études, 
o  

restauration au sein de la commune de 
Fère-Champenoise (51), avec une 
optimisation en termes de performance 
énergétique. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021.02.18_DP_RE2020_EcoConstruire_0.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/rt2012-r269.html
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/re2020-r320.html
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/attestations-de-prise-en-compte-de-la-rt2012-a96.html
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/attestations-de-prise-en-compte-de-la-re2020-a108.html
https://re-batiment2020.cstb.fr/attestations/login
https://re-batiment2020.cstb.fr/attestations/login
https://re-batiment2020.cstb.fr/attestations/login
https://re-batiment2020.cstb.fr/attestations/login
https://www.fnccr.asso.fr/article/consommation-deau-et-denergie-dans-les-equipements-aquatiques-publics/
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Critères environnementaux bonus 

o structure ou de matériaux biosourcés 
conformément aux critères du « Pacte bois et biosourcés Grand Est » 
porté par FIBOIS Grand Est  

Définition : Le PACTE Bois et Biosourcé du Grand Est, porté par FIBOIS Grand Est, a été lancé en 2022 et vise 
à développer la part du bois dans la construction et la rénovation, en valorisant les savoir-faire régionaux. De 
fait, 
(grâce à la séquestration dans les bâtiments et au « puits de carbone » des forêts), présentent des solutions 

Stratégie Nationale Bas Carbone. carbone du 
8. 

Un dispositif de soutien est proposé par la Région Grand Est au travers du programme Climaxion pour 
du bois et des matériaux biosourcés dans le bâtiment pouvant 

 

 (cf. fiche « contacts clés »). 

Critères minimaux à respecter :  

-  
matériaux biosourcés. 

- Respecter les engagements de résultats du PACTE Bois et Biosourcé (lien vers la synthèse) 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions : 

- « Le PACTE Bois et Biosourcés », Climaxion, Région Grand Est, juin 2023 (lien vers le site) 
- « La construction bois et la reconnaissance des matériaux biosourcés pour le bâtiment », Climaxion, 

Région Grand Est, mai 2023 (lien vers la présentation) 
- Climaxion. Aides 2023 pour la transition énergétique, Région Grand Est, avril 2023 (lien vers le guide) 
- « Présentation des engagements du PACTE Bois et Biosourcés », Fibois Grand Est (lien vers le site) 
- Les matériaux de construction biosourcés et géosourcés, MTECT (lien vers le guide) 

 : 

- Attestation FIBOIS Grand Est (PACTE signé). 

 

 

-
activités au Tholy (88), en utilisant des matériaux 
biosourcés : laine de bois et ouate de cellulose pour 

 

Source : Envirobat Grand Est 

 

 

                                                      
8 Pacte Bois + Biosourcés. Arguments, Fibois Grand Est, décembre 2021 (lien vers le document) 

https://www.climaxion.fr/
https://fibois-grandest.com/wp-content/uploads/2021/12/2-Synthe%CC%80se_PBB-2.pdf
https://www.climaxion.fr/actualites/pacte-bois-biosources
https://www.climaxion.fr/docutheque/construction-bois-reconnaissance-materiaux-biosources-batiment
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/docutheque/climaxion23_fiche_aides_bailleurs_sociaux_2023_210x297mm.pdf
https://fibois-grandest.com/pacte-bois-et-biosources/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/les_materiaux_de_construction_biosources_geosources.pdf
https://fibois-grandest.com/wp-content/uploads/2021/12/1-Argumentaire_PBB-GE-1.pdf


Guide méthodologique à destination des maitres d ouvrage 

14 / 31 

o Pose de panneaux solaires en toiture ou à proximité ou 
-delà des 

obligations réglementaires) 

Définition : Le projet dispose , 
intégrée dans les dépenses éligibles dans le calcul de la subvention 
petites éoliennes, de géothermie,  bois, etc.). 

La RE2020 impose s 
panneaux photovoltaïques ou le puits canadien pour les bâtiments concernés (construction neuve de bâtiments 

 ; 
primaire ou secondaire ; extensions de ces constructions et constructions provisoires ; avec des conditions 
surfaciques pour chaque type de bâtiment). A partir de 2024, les autres bâtiments tertiaires spécifiques neufs 
seront concernés. 

 

Des aides sont proposées par la Région Grand Est dans le cadre du programme Climaxion. 

N.B. : autoconsommation est subventionnable. 

La RE2020 soutient le développement des énergies renouvelables dans le bâtiment : 

- A « Cep,nr » qui correspond à la consommation en énergie 
primaire non renouvelable du bâtiment. Les seuils de consommation énergétique fixés par cet 
indicateur ne tiennent donc pas compt
concepteurs à progressivement remplacer les énergies fossiles et nucléaires par des énergies 
renouvelables. 

- Avec la méthode de calcul de l « Cep » qui concerne 
primaire consommée pour répondre aux besoins des postes de consommation définis par 

le décret et qui ne comptabilise pas les énergies renouvelables captées sur la parcelle du bâtiment. 
-consommation 

intégrée au calcul du Cep et facilite donc  

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Climaxion. Aides 2023 pour la transition énergétique, Région 
Grand Est, avril 2023 (lien vers le guide) 

- Planification des énergies renouvelables. Guide à destination des 
élus locaux, Ministère de la transition énergétique, juillet 2023 
(lien vers le guide) 

- « Bâtiment : Quelles conséquences de la RE2020 pour les 
collectivités ? », Cerema, octobre 2022 (lien vers la vidéo) 

- Rénovation énergétique des bâtiments des collectivités locales, 
Gouvernement, juillet 2020 (lien vers le guide) 

Préconisation : ipe Climaxion. 

: 

- Indiquer les 
(devis) 

- Estimer  -à-dire, la part estimée de la consommation 
 

- Pour les piscines municipales
au sein du guide Intégration des énergies renouvelables dans les centres aquatiques et les piscines (lien 
vers le guide) 

Installation solaire thermique pour un 
complexe nautique à Mulhouse (68). 

https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/sites/climaxion/files/docutheque/climaxion23_fiche_aides_bailleurs_sociaux_2023_210x297mm.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf
https://www.cerema.fr/fr/actualites/batiment-quelles-consequences-re2020-collectivites?folder=8182
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/kit_elus_batiments_publiques.pdf
https://www.climaxion.fr/
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5718-integration-des-energies-renouvelables-dans-les-centres-aquatiques-et-les-piscines.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5718-integration-des-energies-renouvelables-dans-les-centres-aquatiques-et-les-piscines.html
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o Bâtiment passif ou à énergie positive 

Définition : Le concept de bâtiment passif a pour objectif de mener des constructions et des rénovations très 
basse consommation, fondées sur :  

-  et des occupants 
- Une très forte isolation des murs et des fenêtres 
-  
- Un contrôle de la ventilation 

Plus spécifiquement, une conception passive respecte les principaux critères techniques 
suivants9 :  

Besoin de chauffage < 15 kWhep/m2 .an 
(construction)  
< 25 kWhep/m2.an (rénovation) 

Consommation en énergie 
primaire  

< 120 kWhep/ m2 .an 

  n50 < 0,6 (construction) et < 1 
(rénovation) 

Fréquence des surchauffes  

Un bâtiment passif est donc un ce à une 
conception bioclimatique, utilisant au maximum assurer le 
confort des habitants.  
Un bâtiment à énergie positive (BEPOS) 
consomme. 

Critère minimal à respecter : 

Labélisation par un organisme certificateur extérieur (exemple : label « La Maison Passive », lien vers le site) 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Climaxion (lien vers le site) 
- « Les critères techniques », La Maison Passive (lien vers le site) 
- « Bâtiments à énergie positive », ADEME Expertises, mis à jour en mars 2017 ( ) 

 (au choix) : 

- Bon d  
-  E+C- 
- Rapport intermédiaire du certificateur 

Preuve au paiement :  

- Certificat de labellisation passive 
- Label E+C- 

  

 

                                                      
9 « Les critères techniques », La Maison Passive (lien vers le site) 

Construction de la Maison 
intergénérationnelle des associations et de 

 

https://www.lamaisonpassive.fr/la-construction-passive/les-criteres-techniques/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/docutheque/retour-dexperience-batiments-passifs
https://www.lamaisonpassive.fr/la-construction-passive/les-criteres-techniques/
https://expertises.ademe.fr/batiment/quoi-parle-t/batiments-a-energie-positive
https://www.lamaisonpassive.fr/la-construction-passive/les-criteres-techniques/
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Pour aller plus loin sur la thématique et valoriser les éléments environnementaux respectés :  

- Certification HQE Bâtiment (Durable) Construction ou Rénovation, notamment via les items : 
o « Energie » qui valorise le fait de mener une réflexion sur la conception bioclimatique du 

projet et les besoins énergétiques du bâtiment, prendre en compte et calculer les indicateurs 
de la RE2020,  

o « Confort hygrothermique » solation des parois, la ventilation naturelle en 
période chaude, la réflexion sur les facteurs solaires des parois vitrées, etc.,  

o « Changement climatique / Carbone » qui repose sur le calcul des émissions de CO2 sur 
 et 

mettre en place des solutions permettant de diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 
- Label Bâtiment Biosourcé, délivré uniquement en parallèle HQE, et 

age de matériaux biosourcés
Transition Ecologique. 

- Label BBCA (Bâtiment Bas Carbone) : il repose sur une  et 
aux bâtiments neufs relevant de la Réglementation Thermique (RT 2012) et à ceux 

relevant de la Règlementation Environnementale (RE 2020), en allant plus loin que les exigences 
réglementaires de la RE2020 aux bâtiments rénovés en demandant au minimum une 
division par deux des émissions en exploitation. 

 
- Labels Effinergie : 

o Effinergie RE2020, qui atteste le respect des exigences de la RE2020 
o Effinergie Rénovation, qui fixe des seuils maximums pour les 

primaire et les émissions de CO2,  
o Effinergie Patrimoine, label expérimental dédié aux réhabilitations de bâtiments à 

caractères patrimoniaux visant le niveau basse consommation. 
- Label E+C- qui indique le respect des exigences de la RE2020 pa

encore soumis, l
énergie positive (BEPOS). 

- La Maison Passive : 
o Label Bâtiment Passif (« s ») pour le neuf, niveau Premium pour les bâtiments 

soumis à la RE2020, 
o Label EnerPhit, équivalent du passif pour la rénovation avec une prise en compte des 

contraintes spécifiques. 
- Certification NF Habitat HQE, intégration des critères de la RE2020 et valorisation de la 

performance énergétique des logements. 
- Ecolabel européen, notamment pour les piscines municipales et centres aquatiques, qui ne sont 

pas soumis aux mêmes contraintes réglementaires. 
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IV. Préserver la biodiversité, la ressource en eau, et 
limiter les pollutions 

Enjeux pour la Région Grand Est :  

 Préserver la biodiversité de 
 et de la 

fragmentation du réseau 
écologique en limitant la destruction 

, que ce soit sur 
le site des projets ou en lien avec les 
matériaux utilisés pour la 
construction, 

 Favoriser le développement des 

végétalisés itats 
spécifiques, 

 

identifiant les possibilités 
de son usage et en 

mettant en place des mesures 

maximum les gaspillages au sein 
des bâtiments comme dans 

, 

 Mettre en place des systèmes de 
récupération des eaux grises et 
eaux de pluie 

du 
territoire, 

 Agir sur les pratiques 
des espaces et bâtiments publics 
pour limiter voire a
de substances chimiques 
dangereuses pour la santé humaine 

, et préserver 
ainsi  

Chiffre-clé : Plusieurs menaces pèsent sur la biodiversité de la région Grand Est, avec des impacts notables 
sur la conservation des milieux, la santé des écosystèmes et la richesse spécifique10 :  

  
 Les espèces exotiques envahissantes ;  
  le changement climatique et une 

évolution défavorable des pratiques agricoles. 

En conséquence, en Grand Est, 13% des oiseaux inféodés aux espaces agricoles ont disparu en 15 ans. Les 
populations de grand tétras et courlis cendré ont fortement régressé au cours des dernières décennies. Enfin, 
l
pollutions ont contribué à dégrader les habitats, et le changement climatique contribue à perturber les équilibres 
déjà sous pression.11 

                                                      
10 « Diagnostic », Stratégie Régionale pour la Biodiversité du Grand Est 2020-2027, RGE, Septembre 2019 
11 « Orientations stratégiques », Stratégie Régionale pour la Biodiversité du Grand Est 2020-2027, RGE, 
Septembre 2019 

Dispositions réglementaires :  
- La loi pour la reconquête de la biodiversité, de 

la nature et des paysages (2016) qui consolide la 

Français de la Biodiversité (OFB), 
- La Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) 

qui fixe des objectifs à horizon 2030 pour réduire 
les pressions sur la biodiversité, protéger et 
restaurer les écosystèmes et inverser la trajectoire 
du déclin de la biodiversité, 

- Les orientations Nationale de la Trame Verte et 
Bleue, 

- La  
de 2006 us 
et la prise en compte de l'adaptation au 
changement climatique dans la gestion des 
ressources en eau, 

- Le t 
 adopté en 2023, 

- La loi 
et du numérique (ELAN), adoptée en août 2018 
qui préconise biosourcés 
dans le secteur du bâtiment, et qui a été renforcée 
en 2021 par la loi Climat et Résilience qui 
introduit l’obligation, à partir de 2030, d’utiliser des 
matériaux biosourcés ou bas-carbone dans au moins 
25 % des rénovations lourdes et constructions 
publiques.  

- L a loi anti-gaspillage pour une 
économie circulaire (AGEC), qui impose aux 
acheteurs publics l'acquisition d'un certain nombre 
de biens issus de l'économie circulaire, c'est-à-dire 
des biens de deuxième vie, reconditionnés ou des 
biens neufs comportant de la matière recyclée. 
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Engagement environnemental obligatoire 

o La préservation ou compensation des arbres en place 

Définition : Un arbre est une plante ligneuse dont la tige pr  

Cet engagement implique de conserver l es arbres matures se situant sur la parcelle des travaux. 
De fait, il est nécessaire anter de nouveaux 
pour les raisons suivantes :  

 Ils constituent des abris pour la biodiversité (oiseaux, insectes, espèces végétales), 
 Leur système racinaire très développé permet de stabiliser davantage les sols et limite les inondations, 
 Ils absorbent davantage de dioxyde de carbone (CO2

, 
 Grâce 

effets des îlots de chaleur, 
 Les arbres déjà établis sont mieux adaptés et préparés face aux nouvelles conditions créées par le 

dérèglement climatique. 

NB : La préservation des végétaux en place, notamment des arbres est obligatoire, toute coupe devra être justifiée 
(principe Eviter Réduire Compenser). 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Approche standardisée du dimensionnement de la compensation écologique - , 
OFB, Cerema, mai 2021 (lien vers le guide) 

- Guide de protection des arbres en phase chantier, Nantes Métropole, février 2020 (lien vers le guide) 

Préconisations :  

- Prioriser 
structurants) afin de pérenniser la faune et la flore déjà sur 
site.  

- Adapter les choix de plantations au site et la conception du 
site pour favoriser la connexion avec les trames ou corridors 
écologiques.  

- Mettre en place un dispositif de protection des arbres pour 
 lors 

des travaux. 
- Protéger le système racinaire, aucune forme de tassage 

ne devra 
pénétrer autour de 2x le diamètre du houppier projeté au sol 

 
- . 

 (au choix) : 
-  et p  
- Photos identifiant les éléments conservés et valorisés, 
- Devis détaillé faisant apparaitre les espèces retenues par 

strates. 
 
 
 

Par 
arbre abattu, il revient de planter 3 essences différentes et les espacer de 10 mètres minimum. 

espacées de 5 mètres. Si la place est clairement insuffisante, il est possible alors de 
seul arbre 

 
 
 
 

Construction de la crèche « les Méliades » à 

autour et entre les sujets végétaux, tous 
conservés. 

https://oai-gem.ofb.fr/exl-php/document-affiche/ofb_recherche_oai/OUVRE_DOC/60525?vue=ofb_recherche_oai&action=OUVRE_DOC&cid=60525&fic=PUBLI%2FR20%2F62.pdf
https://metropole.nantes.fr/files/pdf/espace-public/guide-espaces-verts.pdf
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Éléments environnementaux incontournables 

o C végétalisés  

S  

Définitions : on de végétaux en 3 strates, qui 
correspondent à des espèces endémiques, locales, peu gourmandes en eau, mellifères et non allergisantes. 

les principes de la 
gestion des espaces communaux publics si un espace extérieur est inclus dans le projet. 

Précisions : 

  :  avec 
des plantes basses (strate herbacée), des arbustes (strate arbustive) et des arbres (strate arborée). Cette 

 
 

un espac
afin de favoriser la biodiversité (est dite « mellifère » une plante qui sécrète du nectar ou du miellat, 

 
  les principes de la 

gestion des espaces communaux publics de la Région Grand Est.  

NB : La préservation des végétaux en place, notamment des arbres est obligatoire, toute coupe devra être justifiée 
(principe Eviter Réduire Compenser). 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- , Région Grand Est, 2023 
(lien vers la charte) 

-  LPO & Les Eco Maires, octobre 
2020 (lien vers le guide) 

- Guide pratique  Fleurs, arbres et arbustes du Nord-Est de la France, PNR de Lorraine, des Ballons des 
Vosges et des Vosges du Nord, 2008 (lien vers le guide) 

- « Le coefficient de biotope par surface (CBS) », Cahier technique écosystèmes dans les territoires, Fiche 
outil méthode n°11, ADEME (lien vers la fiche)  

Préconisations : 

- 

pérenniser la faune et la flore déjà sur site.  
- Adapter le choix de plantations au site (voir les ressources documentaires proposées sur la flore 

régionale). 
- La conception du site devra favoriser la connexion avec les trames ou corridors écologiques. 
- Le niveau 2 est 

le minimum à atteindre. 

Eléments à transmet  (au choix) : 
-  et  
- Photos identifiant les éléments conservés et valorisés,  
- Devis détaillé faisant apparaitre les espèces retenues par 

strates, 
- ction visant à limiter la 

 
- Evolution du coefficient de biotope par surface (CBS) sur la 

parcelle. 

Preuve au paiement : Photos et identifications des éléments 
conservés, valorisés et ajoutés après les travaux. 

 

 

Aménagement de locaux administratifs dans un 
ancien lycée privé à Châlons-en-Champagne (51). 
Augmentation des surfaces végétalisés : intégration 
des éléments de préservation de la biodiversité.   

https://www.grandest.fr/wp-content/uploads/2023/02/charte-communes-nature-2023-vf-1.pdf
https://www.lpo.fr/media/read/3072/file/GuidePratiqueEluLocal.pdf
https://www.ballondalsace.fr/guide-pratique-fleurs-arbres-et-arbustes-du-nord-est.pdf
http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/outil11p6364.pdf
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o Choix quipements économes en eau 

Définition : afin de 
réduire au maximum le gaspillage. 
d

 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  
- « Economis  », Economie et 

partage des ressources en eau, Fiche n°3, Cerema, 2019 (lien vers la fiche) 
- «  lien 

vers le site) 

Préconisations :  
- Plusieurs éléments peuvent être installés tels qu  dispositif de 

détection des fuites, la réducteur 
de pression à 3 bars, mitigeur de classe EO, équipements sanitaires 
avec rédu

, etc. 
- Sensibiliser la population communale aux enjeux de réduction de la 

 

:  
- Cahier des charges de la m ge 
- 

(exemples dans les préconisations) 

Preuve au paiement : Facture 
o Mise en place de système de récupération des eaux de pluie ou 

recyclage 

Définition : Dispositif permettant de collecter, stocker et réutiliser les eaux de pluie après un processus de 
traitement. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « La gestion des eaux pluviales en région Grand Est - Note de doctrine »,  IOTA, 
Groupe Technique Gra 12, février 2020 (lien vers la note) 

- S lien vers le 
guide) 

Préconisations :  
-  
- Estimer le volume de stockage nécessaire, 
- Filtrer en amont du stockage, 
- Ne  

:  
- , 
- No  

Preuve au paiement : Facture 

 

Construction du groupe scolaire « au fil de 
 » et accueil périscolaire à Plobsheim (67). 

Bonne gestion des eaux pluviales (reprise en 
bassin avant rejet lent en ruisseau). 

                                                      
12 DREAL Grand Est ; DDT : Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meuse, Meurthe et Moselle, Moselle, Bas-
Rhin, Haut-Rhin, Vosges ; -Meuse, Seine-Normandie, Rhône Méditerranée Corse ; 
SAGE Ill Nappe-Rhin ; CEREMA DterEst 

Construction de la salle de Sports à Corcieux 
(88). Utilisation de lavabos avec robinetterie à 
détection infrarouges, WC avec chasses à 

 

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/16170/economie-et-partage-des-ressources-en-eau-serie-de-fiches-fiche-n-3-economiser-l-eau-dans-les-espace
https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/usages-consommation-conseils/quels-equipements-permettent-deconomiser-leau-au-quotidien/
https://www.cieau.com/le-metier-de-leau/usages-consommation-conseils/quels-equipements-permettent-deconomiser-leau-au-quotidien/
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/doctrine_pluviale_grand_est-compresse.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Syst%C3%A8mes%20d%E2%80%99utilisation%20de%20l%E2%80%99eau%20de%20pluie%20dans%20le%20b%C3%A2timent%20-%20R%C3%A8gles%20et%20bonnes%20pratiques%20%C3%A0%20l%E2%80%99attention%20des%20installateurs%20-%20ao%C3%BBt%202009.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Syst%C3%A8mes%20d%E2%80%99utilisation%20de%20l%E2%80%99eau%20de%20pluie%20dans%20le%20b%C3%A2timent%20-%20R%C3%A8gles%20et%20bonnes%20pratiques%20%C3%A0%20l%E2%80%99attention%20des%20installateurs%20-%20ao%C3%BBt%202009.pdf
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Critères environnementaux bonus 

o D efficacité hydrique  

Définition : 
bâtiment en projet.  

Cette action va dans le sens du « Plan Eau -
 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Réaliser un état des lieux des consommations d'eau dans les bâtiments publics (EAT13), AMORCE, juin 
2023 (lien vers le guide) 

- « Economiser l'eau dans les espaces verts et les bâtiments communaux à Mérignac », Economie et 
partage des ressources en eau, Fiche n°3, Cerema, 2019 (lien vers la fiche) 

- «  », , pp. 23-26, EPTB Vienne, 
juillet 2018 (lien vers le guide) 

Préconisations :  

-  avant travaux (grâce à un compteur ou aux factures), 
- . 

Eléments à transmett (au choix) :  

- , 
- . 

o Emploi de matériaux éco labélisés pour les peintures, sols, mobiliers  

Définition : 
certification écologique officielle pour la fabrication de peinture, de revêtements de sols et de mobiliers afin de 
garantir un faible impact environnemental. Ce ont affecté le moins 
possible les écosystèmes, que ce soit au travers de la pollution chimique, comme de la destruction des habitats. 
En particulier, les certifications FSC et PEFC pour le bois permettent de garantir que les forêts sont 
gérées durablement. 

Préconisations : Labels existants pour les matériaux : 
- Eco-label européen, qui prend en considération tout le cycle de vie du produit ; 
-  ; 
- Certification Sustainable Value (répond à 4 principes environnementaux minimum sur 10) ; 
- Ecolabel NaturePlus qui intègre des critères environnementaux pour les éléments de 

, fenêtres, peintures, etc. ; 
- Certifications FSC et PEFC pour le bois venant de forêts gérées durablement ; 
- Label GuT qui garantit que certains polluants ne soient pas utilisés dans les revêtements 

textiles. 

 par type de produit (lien) 

: Devis indiquant les matériaux achetés et leurs 
caractéristiques / labellisation 

Preuve au paiement : Facture 

 

Aménagement du groupe scolaire intercommunal du 
Terrouin à Ménil la Tour (54). Constructions avec 
produits à faible émission de C.O.V (peinture et vernis 
avec Eco-label européen).  

https://amorce.asso.fr/publications/realiser-un-etat-des-lieux-des-consommations-d-eau-dans-les-batiments-publics-eat13
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/16170/economie-et-partage-des-ressources-en-eau-serie-de-fiches-fiche-n-3-economiser-l-eau-dans-les-espace
https://eptb-vienne.fr/IMG/pdf/Guide_des_economies_d_eau_-_Batiments_et_espaces_publics_-_web.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/labels-environnementaux
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o Utilisation de matériaux issus du réemploi 
Définition : Utilisation de matériaux ayant déjà été utilisés  et qui ont été 

durable des ressources et de sation de matériaux.  
Par exemple, www.palettesetcie.com réemploi du bois de palettes pour construire du 
mobilier urbain. 
Ressource documentaire pour aider à traiter ces questions : 

- Réemploi des matériaux de construction, ADEME, mars 2022 (lien 
vers le guide) 

o Identification de 40 revendeurs professionnels de matériaux 
de réemploi actifs en France 

- Préconisation : 
les projets de cons

 
- : Devis 

matériaux issus du réemploi 
- Preuve au paiement : Facture 

o Utilisation de peintures sur les revêtements de sols sans adjuvants toxiques 
Définition : Si des peintures servant à marquer ou décorer les sols sont 
utilisées, leur composition ne contient pas de substances toxiques qui 
pourra  
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  
- « Enduits et peintures : comment les choisir ? », Envirobat Grand Est, 
2023 (lien vers la vidéo) 
Préconisation : 
européen. 
- Devis 
indiquant les peintures achetées et leurs caractéristiques 
- Preuve au paiement : Facture 

o Recours à du mobilier urbain en matériaux biosourcés ou en essences 
locales de bois 

S  
Définition : Utilisation de matériaux de mobilier urbain fabriqué à partir de matériaux naturels comme le bois 
provenant de sources locales afin de favoriser une approche écologique, durable et en circuit court de 

extérieurs.  
Un matériau biosourcé, tel que défini par la norme EN 16575, ne requiert pas de pourcentage minimal de 
matière végétale ou animale.  
Par conséquent, le recours à des produits ou du mobilier disposant du label « Produit Biosourcé » (% de 
biosourcé adapté aux familles de produits) ou « Produit Biosourcé + » (dont la teneur en biosourcé doit être 
supérieure à 80%) est à privilégier. 

NB tilisation de bois exotiques n est pas acceptée 
Préconisations :  

- Choisir du bois ayant une certification FSC ou PEFC indiquant 
vient de forêts gérées durablement ; 

- Utiliser le label « Bâtiment biosourcé » qui impose des taux minimaux 

cette certification. 
(au choix) :  

-  
- Devis indiquant les matériaux commandés, 
- Demande de labellisation « Bâtiment biosourcé », 
- Preuve de labellisation « Produit Biosourcé » ou « Produit Biosourcé 

+ » pour les produits utilisés. 
Preuve au paiement (au choix) :  

- Facture 
- Label « Bâtiment biosourcé »  

Construction du groupe scolaire du centre-
bourg à Richardménil (54), avec un usage 
massif de bois local 
Source : Envirobat Grand Est 

services et logements aux Forges (88). 
Réemploi des anciennes pierres 

 

Construction pour le Conseil Général des 
Vosges à Dompaire (88) pour les services 
DVIS DVAS. Utilisation de peinture et de 
revêtements de sol sans C.O.V. 

http://www.palettesetcie.com/
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5516-reemploi-des-materiaux-de-construction.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5516-reemploi-des-materiaux-de-construction.html
https://www.youtube.com/watch?v=pK9NpBe6lyA&list=PLfAtyWxPOe_KRE8HcWruciDmfITBlt-kx&index=14
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o Diagnostic des espèces présentes sur sites avant et après les travaux 
S  
Définition : Sur le s est menée avant le 

 : 
 Faire un état des lieux des pressions anthropiques qui pèsent sur le site et définir des préconisations 

 
 

apercevoir une amélioration ou une dégradation de celle-ci afin de prendre les mesures nécessaires 
 

Ressource documentaire pour aider à traiter ces questions :  
- « Réaliser un diagnostic écologique », Guide technique Biodiversité & paysage urbain, Fiche n°1, LPO 

(lien vers la fiche) 
Préconisations : 

- Identifier les espèces présentes sur le site et leur saisonnalité 
- 

des mesures ERC (en privilégiant toujours la préservation des habitats existants) 
- 

remplaçant des espaces naturels 
 

- Diagnostic réalisé et actions prévues / mises en place, 
- Photos des espèces présentes avant et après les travaux. 

o otager, aromatiques), jardin 
partagé 

S  
Définition : La mise en place griculture 
urbaine permet à la fois de promouvoir la biodiversité et la création de 
liens sociaux entre les usagers. De plus, la création et l
espaces permet de conserver des surfaces perméables, au profit du 

, et du maintien de la nature en ville, nécessaires dans le 
cadre de la préservation de la biodiversité et de  aux effets 
du changement climatique. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  
- Aménager un jardin collectif, ARS, 2022 (lien vers le guide) 
- e urbaine dans les EcoQuartiers, Cerema, mars 2019 (lien 
vers le guide) 
E : Plans de 
existant et plan du projet. 

o Prise en compte des enjeux de déplacement de la petite faune terrestre 
Si  espace extérieur. 
Définition : En cas de création de clôture et afin de conserver voire enrichir la biodiversité du site et faciliter la 

, il est nécessaire de privilégier la pose une barrière naturelle 
composée de végétaux (haie), ou alors, installer une clôture spécialement aménagée pour permettre le 

. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Protég , LPO & Les Eco Maires, octobre 
2020 (lien vers le guide) 

- « Clôtures », Guide de gestion écologique des espaces collectifs publics et privés, pp. 153-154, 
NatureParif, 2016 (lien vers le guide) 

Préconisation : Installer une clôture végétale de type haie, espèces locales, ou une clôture équipée 
. 

 (au choix) :  
- Devis indiquant les espèces choisies pour constituer la haie végétale 
- terrestre 

Preuve au paiement : Facture 

o Signalétique pédagogique sur site liée à cette thématique  
S  

Restructuration et extension du collège 
Louis Marin à Custines (54). Jardin 
pédagogique permettant de sensibiliser 

 

https://www.lpo.fr/media/read/9383/file/Guide-Biodiversite-Paysage-Urbain-LPO-1-50.pdf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/guide-amenager-un-jardin-collectif
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2019/04/agriculture-urbaine-dans-les-ecoquartiers.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2019/04/agriculture-urbaine-dans-les-ecoquartiers.pdf
https://www.lpo.fr/media/read/3072/file/GuidePratiqueEluLocal.pdf
https://www.arb-idf.fr/nos-travaux/publications/guide-de-gestion-ecologique-des-espaces-collectifs-publics-et-prives/
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Définition : Indications visuelles sur site 
 

 plus si le lieu est partagé et entretenu collectivement, et un espace pédagogique pour mieux 
comprendre la biodiversité et les enjeux environnementaux. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « e », Guide technique. Biodiversité & paysage urbain, Fiche n°28, 
LPO (lien vers le guide) 

- «  », Guide technique. Biodiversité & paysage urbain, Fiche 
n°3, LPO (lien vers le guide) 

Préconisations : 
- Identifier les espaces clés pour implanter  et 

privilégier les espaces 
 

- âge et notamment pour les 
 

- 

notamment pour les étrangers, les enfants et les personnes en situation en handicap (personne à 
mobilité réduite, personne malvoyante...).  

 (au choix) : 
- Devis indiquant les caractéristiques de la signalétique choisie, 
-  
-  

Preuve au paiement : Photos de la signalétique après installation.  

Pour aller plus loin sur la thématique et valoriser les éléments environnementaux respectés :  
- Le label Biodivercity®, référence sur la prise en compte de la biodiversité 

que ce soit sur un site urbain, périurbain ou naturel ; 
- La certification Effinature, qui promeut dans les opérations de construction la préservation des habitats 

naturels, la promotion de la diversité des espèces, la gestion durable des ressources naturelles et la 
 

- La certification HQE Bâtiment Durable Construction ou Rénovation, notamment via les items : 
o « Eau » qui aborde la 

gestion des eaux pluviales et des eaux usées, la récupération, etc., 
o « Nature, Biodiversité » qui valorise e 

préservation de connexions intra et extra site, les mesures compensatoires, etc.,  
o « Déchets » qui aborde entre autres la quantité et la valorisation des déchets de chantier. 

- La certification NF Habitat HQE, qui contient des exigences techniques sur : 
o , la réduction des consommations , 
o Les ressources matières, la prise en compte de la nature et de la biodiversité. 

- L Ecolabel européen, notamment pour les piscines municipales et centres aquatiques, qui ne sont pas 
soumis aux mêmes contraintes réglementaires. 

- Les labels et certifications propres aux matériaux et produits utilisés : 
o écolabel européen ; 
o Certification Sustainable Value ; 
o Ecolabel NaturePlus qui intègre des critères environnementaux pour les éléments de 

 ; 
o Certifications FSC et PEFC pour le bois venant de forêts gérées durablement ; 
o Label GuT pour les revêtements textiles ; 
o L  Bâtiment biosourcé » ; 
o Labels « Produit Biosourcé » et « Produit Biosourcé + ». 

- Le label 2EC, piloté par le Cerema, s 
 Il existe 

également les labels privés Ecocyle et Circolab sur le même thème. 
- Le label BBCA gie et 

, la réduction des déchets, etc. 
- Le label Refuge pour les chauves-souris. 

https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2020/04/fiches_biodiversit%C3%A9-paysages-urbains.pdf
https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2020/04/fiches_biodiversit%C3%A9-paysages-urbains.pdf
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V. S ou limiter 
 

Enjeux pour la Région Grand Est :  

 

construction pour garantir un 
confort d
climatiques prévus en région Grand 
Est (sécheresse, vagues de chaleur, 

 
 Limiter les îlots de chaleur et 

sur la nature pour préserver la 
biodiversité et la santé de la 
population, 

 

favoriser une approche écologique, 
durable et en circuit court reposant 

recyclage et la valorisation des 
déchets. 

Éléments environnementaux incontournables 

o hors système de climatisation dans le bâtiment 
Définition : ssurer un niveau de confort thermique agréable en été comme en hiver sans avoir 
recours à des systèmes de climatisation. De fait, 
chaud en extérieur, contribuant donc à augmenter les températures extérieures, et nécessite de consommer de 

ême que la Stratégie Nationale Bas Carbone et le SRADDET Grand Est ambitionnent de réduire 
 

solutions passives de c  pour : 
- Limiter les apports solaires en période estivale : 

o Placer et dimensionner les vitrages de manière opportune, 
o Protéger les vitrages des rayons du soleil en période estivale en installant des protections 

solaires extérieures fixes ou mobiles (débord de toit, casquette au-dessus des fenêtres, brise 
soleil orientable, etc.), 

o Choisir les teintes les plus claires possible pour les surfaces exposées au soleil (façades et 
toitures) afin de , 

o Végétaliser les espaces extérieurs sur les façades les plus exposées au soleil avec des essences 
à feuillage caduque (protection solaire et grâce à 
évapotranspiration). 

- Rafraichir naturellement le bâtiment en aérant au moment opportun : 
o Favoriser les locaux traversants et permettant une ventilation efficace le soir et le matin (voire 

la nuit lorsque pertinent), 
o Encourager les utilisateurs à fermer les fenêtres lorsque la température extérieure est 

supérieure à la température intérieure des locaux (la journée)  
chaleur dans le bâtiment, 

o Placer quelques voyants lumineux dans des endroits « stratégiques 
ventilation par les fenêtres peut rafraichir le bâtiment, 

o Mettre 

journée. 
- Mettre en place des systèmes de rafraîchissement ne faisant pas appel à des fluides frigorigènes : 

o Programmer une sur-
température extérieure est inférieure à la température intérieure (via le système de ventilation 
en place sur le bâtiment), 

Dispositions réglementaires :  
- Le 

Climatique 2018-2022 (PNACC), en cours de 
révision, 

- La loi Climat et Résilience (2021), 
- La loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte (LTECV), adoptée en août 2015, qui 
contient des dispositions relatives au tri et est renforcée 
par la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire (AGEC), adoptée en 2020, qui impose aux 
acheteurs publics l'acquisition d'un certain nombre de 
biens issus de l'économie circulaire, c'est-à-dire des 
biens de deuxième vie, reconditionnés ou des biens 
neufs comportant de la matière recyclée (article 58), le 
tri des déchets pour tous les établissements recevant 
du public (article 74), le tri à la source des biodéchets 
(article 90) 
70% des déchets éligibles (article 110). 
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o Utiliser la fraicheur du sous-
sans climatisation : puits canadien, plancher rafraichissant, etc., 

o Installer un système de ventilation utilisant un rafraîchissement adiabatique également appelé 
rafraîchissement par évaporation (technique de refroidissement et de ventilation qui utilise l'eau 
comme réfrigérant), 

o . 
- Limiter les apports internes électriques en période estivale : 

o Régler de manière adéqua , 
o Cloisonner les équipements techniques dans des locaux ventilés en dehors du volume isolé 

(chaudière, sèche-linge, systèmes informatiques, etc.). 

Critère minimal à respecter : Mettre en place une stratégie  
comprenant a minima des protections solaires extérieures sur les vitrages exposés au soleil. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions : 

- Guide des actions adaptatives au changement climatique. Le bâtiment face aux aléas climatiques, OID, 
2021 (lien vers le guide) 

- Rafraîchir les villes, des solutions variées, ADEME, mai 2021 (lien vers le guide) 
- «  », Envirobat Grand Est, 3 décembre 2020 (lien vers 

la conférence) 
- Exemples de bâtiments passifs réalisés dans le cadre du programme Climaxion (lien vers le site) 

Préconisations :  
- Pour optimiser la conception du bâtiment en matière de 

étude de Simulation Thermique Dynamique (STD) peut être 
 

- La végétation à proximité immédiate du bâtiment peut 
également jouer un rôle très important dans la protection 

, demandant si possible 
de la préserver et la valoriser. 

 : Liste des 
mesures prises pour le . 
Preuve au paiement (au choix) :  

- Photo des équipements 
- Facture 

o Création   
S  
Définition : ones aménagées spécifiquement pour offrir une sensation de fraîcheur pour les 

, notamment en végétalisant les bordures de rue, et préserver ainsi la santé 
des habitants notamment durant les vagues de chaleur. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Rafraîchir les villes, des solutions variées, ADEME, mai 2021 (lien vers 
le guide) 

- Végétaliser : agir pour le rafraichissement urbain, ADEME, juillet 
2020 (lien vers le guide) 

- «  », Regard sur 
, A lien vers le guide) 

Préconisations :  
- 

 
- Privilégier des espèces endémiques, locales, peu gourmandes en 

leur résistance 
et contribuer en parallèle à la préservation de la biodiversité. 

:  
- , 
- 

du climat. 
Preuve au paiement : Photos des plantations réalisées 

Aménagement du Boulevard Carnot au sein 
de la commune de Vitry-le-François (51), 
avec la végétalisation du boulevard Carnot 
permettant de lutter contre les îlots de chaleur 

Réhabilitation des bureaux du SDED à Chaumont (52). 

 

https://www.taloen.fr/ressources/92bbfc83-dc9b-45d2-a9f2-43d0e5569989
https://librairie.ademe.fr/cadic/5604/recueil-rafraichissement-urbain-011441.pdf
https://www.envirobatgrandest.fr/document/confort-dete-et-solutions-fondees-sur-la-nature/
https://www.envirobatgrandest.fr/document/confort-dete-et-solutions-fondees-sur-la-nature/
https://www.climaxion.fr/
https://www.climaxion.fr/docutheque/retour-dexperience-batiments-passifs
https://librairie.ademe.fr/cadic/5604/recueil-rafraichissement-urbain-011441.pdf
https://librairie.ademe.fr/cadic/5604/recueil-rafraichissement-urbain-011441.pdf
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/20-vegetaliser-agir-pour-le-rafraichissement-urbain.html
https://www.aurba.org/productions/de-lilot-de-chaleur-urbain-a-lilot-de-fraicheur/
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Critères environnementaux bonus 

o Végétalisation des espaces extérieurs, notamment devant les façades 
(principalement celles exposées au sud) 

S  
Définition : Plantation . Ces derniers disposent de 
très nombreuses qualités pour lutter contre les problématiques liées aux dérèglement climatique. Ainsi, ils 
permettent de : 

- Abaisser la température ambiante : les espaces végétalisés 

, ils absorbent moins de chaleur que les 

façades sera donc plus frais et humide. Les façades seront 

créé par les arbres. 
- Améliorer le bien-être des habitants 

ce 
le bâtiment.  

- Préserver et améliorer la biodiversité : les espaces végétalisés 
constituent un habitat pour la faune et la flore locale.  

-  : les surfaces végétalisées 
retiennent davantage les eaux de pluies limitant ainsi les 

 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « Les toitures végétalisées » et « Les façades végétalisées », Rafraîchir les villes, des solutions variées, 
pp. 34-38, ADEME, mai 2021 (lien vers le guide) 

- Flore des toitures, Plante&Cité, 2019 (lien vers le guide) 
- Ressources de Strasbourg : 

o Guide de végétalisation toitures, Strasbourg Eurométropole (lien vers le guide) 
o Guide de végétalisation façades, Strasbourg Eurométropole (lien vers le guide) 
o Guide de végétalisation au pied du mur, Strasbourg Eurométropole (lien vers le guide) 

Préconisations :  
- Privilégier des espèces endémiques, locales, peu gourmandes en eau, mellifères et non allergisantes 

 
- Coupler le projet avec une initiative  

iation du projet :  
- , 
- . 

Preuve au paiement : Photos des espaces végétalisés créés. 

o Revêtement extérieurs (toitures, façades, sols) de couleur claire 
Définition : Recouvrir de teintes de couleurs pâles ou claires les surfaces externes du bâtiment (toitures, façades, 

. De fait, 
provenant du rayon
de chaleur. 
Ce  compatible avec les règles de construction du PLU, notamment pour 
les toitures. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « Les revêtements à albédo élevé », Rafraîchir les villes, des solutions variées, pp. 54-55, ADEME, mai 
2021 (lien vers le guide) 

- « Choisir des revêtements de murs et de toits à fort albédo », Guide des actions adaptatives au 
changement climatique. Le bâtiment face aux aléas climatiques, OID, 2021 (lien vers le guide) 

Préconisation : Favoriser les revêtements éco-labellisés (bénéficiant du label « Produit Biosourcé », 
certifications FSC ou PFEC, peintures sont adjuvants toxiques, etc.) 

et :  
- , 
- Cahier des charges et devis indiquant la matière et la couleur des revêtements choisis. 

Rénovation du groupe scolaire de Muttersholtz (67). 
la cour pour 

 

https://librairie.ademe.fr/cadic/5604/recueil-rafraichissement-urbain-011441.pdf
https://www.plante-et-cite.fr/ressource/fiche/540/flore_des_toitures_les_75_taxons_les_plus_frequents_en_france/n:25
https://www.strasbourgcapousse.eu/app/uploads/2017/03/BD_TOITURES.pdf
https://www.strasbourgcapousse.eu/app/uploads/2017/03/BD_GUIDE_VERTICALES.pdf
https://www.strasbourgcapousse.eu/app/uploads/2017/03/BD_PIED_DU_MUR.pdf
https://librairie.ademe.fr/cadic/5604/recueil-rafraichissement-urbain-011441.pdf
https://www.taloen.fr/ressources/92bbfc83-dc9b-45d2-a9f2-43d0e5569989
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o Recours à des entreprises ayant obtenu une qualification 
Définition : Faire appel à des prestataires ou des entreprises ayant obtenu un label officiel ou une certification 

, cela dans 
ns comme de 

 
Exemples de qualification : 

 « Éco-rénovation du bâti ancien [ERBA] » par la PNR des Vosges13, 
 Ecolabel européen, 

environnem  
 Qualification « RGE » de  qui peut être combinée 

avec l : 
o Certification Qualibat (ex-Certibat), qui met en avant des professionnels reconnus dans le 

secteur de la construction et la rénovation énergétique pour leur expertise spécifique, et le 
souci accordé à la traçabilité complète des travaux réalisés, 

o Certification QualitEnR èmes 
à énergies renouvelables, 

 Les labels QualiPaysage (végétalisation du bâti, génie écologique, reboisement, etc.), association sous 
 qui valorisent les compétences et garanties professionnelles 

aysage, tout en prenant en compte la nécessité de développer une commande 
publique durable et d'achats responsables, 

  
Préconisation : Vérifier les qualifications mises  
Eléments à transmett : . 

o Démarche HQE 
Définition : La Haute Qualité Environnementale (HQE), permet de garantir une 
réalisation des travaux respectant des critères énergétiques, de qualité et surtout environnementaux. Afin de 

confort et le bien-être des futurs occupants. 
Exemples de démarche : 

 Label HQE Bâtiment, qui prend en compte les étapes du chantier qui doit dès lors lui-même respecter 
les exigences HQE, 

 Charte Chantier Vert, 
 Charte Chantier à faibles nuisances, 
  

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  
- Guide de

PNR de Lorraine (lien vers le guide) 
- Présentation de la démarche HQE, Alliance HQE-GBC 

(lien vers le site) 
- 

le cadre bâti, Alliance HQE-GBC, février 2022 (lien vers le guide) 
- Exemple de charte chantier à faibles nuisances (lien vers le 

document) 
E jet (au choix) :  

- Labélisation HQE 
- Charte signée 

Pour aller plus loin sur la thématique et valoriser les éléments environnementaux respectés :  
- La certification HQE Bâtiment Durable Construction ou Rénovation, 

mais en particulier, « Adaptation au changement climatique » et « Economie locale ». 
- La certification NF Habitat HQE, qui contient des exigences techniques sur 

climatique et la circularité. 
- Le label 2EC

dans les territoires à travers la labellisation de projets de 
également les labels privés Ecocyle et Circolab sur le même thème. 

                                                      
13 https://www.parc-vosges-nord.fr/article/la-formation-certifiante-eco-renovation-du-bati-ancien-a-destination-des-pros 

R
de Lixenbuhl à Illkirch-Graffenstaden (67) avec 
des travaux respectant la « Charte Chantier 
Vert ». 
Source : Envirobat Grand Est 

https://www.pnr-lorraine.com/wp-content/uploads/2022/03/guide-chantiersbd_1328871140.pdf
https://www.hqegbc.org/qui-sommes-nous-alliance-hqe-gbc/la-certification-hqe/
https://www.hqegbc.org/wp-content/uploads/2022/02/HQE-Resilience-HDOK3.pdf
https://www.construction21.org/france/data/sources/users/11111/charte-de-chantier-a-faibles-nuisances-zac-possession.pdf
https://www.construction21.org/france/data/sources/users/11111/charte-de-chantier-a-faibles-nuisances-zac-possession.pdf
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VI. Favoriser la mobilité durable  
Enjeux pour la Région Grand Est :  

 Favoriser le développement des mobilités 
douc -à-dire, des modes de 
mobilités actifs (marche, vélo, etc.) et des 
modes de transport collectifs, ainsi que des 
mobilités décarbonés (véhicules électriques, 
hydrogène vert) afin de réduire les émissions 
de gaz à effet de serre liées aux 
déplacements, 

 Créer les conditions de possibilité de cette 
transition vers les mobilités douces et 
décarbonées en prévoyant dès la 

espaces réservés à ces mobilités afin 
, 

 Améliorer la santé de la population grâce à 
la réduction de la pollution atmosphérique 

ive 
régulière via le développement des modes 
de mobilité actifs. 

Chiffre-clé : En 2018, 27% des émissions de gaz à 
effet de serre de la région Grand Est étaient causées par le transport routier. La région ambitionne de réduire 
de 68% ces émissions de gaz à effet de serre en promouvant des mobilités plus durables, et de devenir la 1ère 

véloroutes existants. 

Élément environnemental incontournable 

o Accessibilité du bâtiment en projet par un cheminement piéton, un accès 
cyclable, et dans les villes concernées, par les transports en communs 

Définition : Au sein des villes concernées par les projets de mobilités douces (transports en communs, voies 
est facilement accessible par les transports en communs et/ou des 

voies cyclables et/ou des voies piétonnes tout en garantissant la sécurité des usagers. 

techniques, le porteur de projet expliquera en quoi elles consistent. 
Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « Dossier : Une voirie pour tous », Cerema (lien vers le site) 
Préconisation : Mettre en valeur les aménagements effectués avec 
une signalétique incitative 
transports durables, et communiquer auprès des usagers du 
bâtiment sur les types de mobilité au bâtiment. 

n du projet :  
-  et  au site, 
- 

commune. 
Preuve au paiement : Photos 

Critères environnementaux bonus 

o A ires de stationn  

Définition : Espaces spécialement aménagés et réservés pour le stationnement des véhicules personnels à 
mobilité douce comme les vélos, les trottinettes, etc. 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- Stationnement des vélos dans les constructions, MTECT, 2022 (lien vers le guide) 

Dispositions réglementaires :  
- Le décret n°2011-873 du 25 juillet 2011 

qui introduit le droit à la prise (véhicules 
électriques, hybrides), 

- La Loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV), 
adoptée en 2015 qui étend l'obligation de 
pré-équipement en borne de recharge 
pour véhicules électriques ou hybrides à 
certains bâtiments existants, notamment à 
usage tertiaire, 

- La , 
adoptée en 2019, qui introduit de nouvelles 
obligations, notamment concernant la 
réalisation de plan de mobilité, le 
développement des véhicules électriques, 

ge, etc. Elle 
introduit également un Plan vélo et met en 
place divers appels à projets et 
financements pour soutenir le 
développement des mobilités actives. 

hébergement (ALSH) et de locaux à vocation 
associative à Uffholtz (68). Le bâtiment 

-ville et 
favorise le recours aux mobilités douces. 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/dossier-voirie-pour-tous
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_stationnement_velo_constructions.pdf
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- « Le PLU, un outil en faveur du stationnement vélo », Notre n°210, APUR, mai 2022 (lien vers la note) 
- Exemple de stationnement trottinettes en Seine-et-Marne (lien vers le site) 
-  : 

stationnement prévues. 
- Preuve au paiement : Photos 

I  

 

Reconstruction du collège Elsa Triolet, à 
Capavenir Vosges (88). Les mobilités douces sont 
privilégiées et les aires de stationnement sont 
située  

o Aménagement d  parking équipé de bornes de rechargement pour 
véhicules hybrides ou électriques 

Définition : Espace de stationnement aménagé et réservé pour le stationnement de véhicules hybrides ou 
électriques -à-  Au moins un 
point de charge doit être accessible aux personnes à mobilité réduite. 

N.B : Le pré-équipement est « la mise en place des conduits pour le passage des câbles électriques et des 

véhicules électriques et hybrides rechargeables » (article L113- Une 
obligation de pré-équipement existe pour : 

- Les bâtiments résidentiels neufs, les bâtiments industriels ou tertiaires, les bâtiments accueillant un service 
public, et les ensembles commerciaux et cinémas comportant plus de 10 emplacements de parking, 
intérieurs ou extérieurs ; 

- Les parcs de stationnement de plus de 20 places dans les aires urbaines de 50 000 habitants, et 40 
places dans celles de moins de 50 000 habitants. 

Cette obligation est complétée pour les lieux précités par celle  pour tous les parkings 
de plus de 10 emplacements, et 2 pour ceux de plus de 200 emplacements. 

N.B : Ce critère sera s parkings de bâtiment non résidentiels de plus de 20 
emplacements à partir du 1er janvier 2025
stationnement (sauf exceptions, notamment en cas de nécessité de réaliser des travaux trop importants 

adaptation du réseau électrique ou de sécurité incendie, article 64 de la LOM). 

Ressources documentaires pour aider à traiter ces questions :  

- « Pré-équipement IRVE : les règles à suivre », Association Promotelec, 17 mars 2023 ( ) 
- 

électriques et hybrides rechargeables mie, décembre 2014 (lien vers le guide) 

Préconisation : 
contribuer à la préservation du cycle de  

 et description du parking 
concerné et de(s) borne(s) de recharge installé(e)s (puissance de charge, accessibilité, etc.). 

Preuve au paiement : Facture / photos. 

Pour aller plus loin sur la thématique et valoriser les éléments environnementaux respectés :  
- La certification HQE Bâtiment Durable Construction ou Rénovation, notamment au travers de 

« Transport » qui met en avant la bonne gestion des accès et des flux, la présence de 
transports en commun à proximité, de gares et / ou de pistes cyclables, la mise en place 

 

 

https://www.apur.org/sites/default/files/12p210_plu_outil_stationnement_velo.pdf?token=rZtJyrs-
https://www.seineetmarnevivreengrand.fr/actualites/park-a-trott-solution-seine-et-marnaise-pour-stationner-les-trottinettes/
https://www.promotelec.com/professionnels/fiche/pre-equipement-irve-les-regles-a-suivre/
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/guide_irve.pdf
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Annexe  Contacts clés 
dans la conception des projets 

Dès lors que le projet prévoit un 
de compétences en matière de paysage.  

 (CAUE) : 

- CAUE de la Haute-Marne, tél : 03 25 32 52 62, mél : caue@haute-marne.fr  
- CAUE de Meurthe-et-Moselle, tél : 03-83-94-51-78, mél : caue@caue54.departement54.fr  
- CAUE de la Meuse, tél : 03 29 45 77 68, mél : contact@caue55.fr  
- CAUE de la Moselle, tél : 03 29 45 77 68, mél : contact@caue57.com  
-  tél : 03 88 15 02 30, mél : caue@caue-alsace.com  
- CAUE des Vosges, tél : 03.29.29.89.40, mél : caue88@vosges.fr  

 

Parcs Naturels Régionaux (PNR) : 

- Parc Naturel Régional des Ardennes 
- Parc Naturel de la Forêt rient 
- Parc Naturel Régional de La Montagne De Reims 
- Parc Naturel Régional de Lorraine 
- Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 
- Parc Naturel Régional des Vosges du Nord 

ématique sont proposés, n hésitez pas à contacter le service 
aménagement de la Région : 

Secrétariat du service Aménagement - amenagement@grandest.fr / Tel : 03 88 15 69 23 
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